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PRIMA TU RE REPUBLIQUE DU MALI 
. N PEUPLE - UN BUT - UNE FOI 

SECRETARIAT GENERAL 
DU GOUVERNE!\1ENT 
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DECRET N°05- 2 2 1 IP-RM DU 1 1 MAI 2005 

PORTANT CREATION DU PROJET D' APPUJ AU DEVELOPPEME T DE LA 
PECHE CONTINENTALE DANS LE DELTA CENTRAL DU NIGER. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

la Constitution ; 
la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la creation, de 
I' organisation, de la gestion et du contra le des services publics, modifiee par la Loi 
N°02-048 du 22 juillet 2002 ; 
la Loi N°05-009 du I l fevrier 2005 portant creation de la Direction Nationale de la 
Peche; . 
l'Ordonnance N°05-002/P-RM du 07 mars 2005 autorisant la ratification de l' Accord de 
Prct signe a Tunis le 05 novembre 2004 entre la Republique du Mali et le Fonds Afri ain 
de Developpement pour le financement du Proj et d 'Appui au Developpement de la Peche 
Continentale ; 
le Decret N°204/PG-RM du 21 aout J 985 determinant les modalites de gestion et de 
controle des structures des services publics ; 
le Decret N°05-093/P-RM du 07 mars 2005 portant ratification de 1 'Accord de Pret signe 
a Tunis le 05 novembre 2004 entre la Republique du Mali et le Fonds Africa in de 
Devcloppement pour le financement du Projet d 'Appui au Developpement de la Peche 
Cont inentale ; 
le Dccret N°05-l 02/P-RM du 09 mars 2005 fixant l 'organisation et les modalitcs de 
fonctionnement de la Direction Nationale de la Peche ; 
le Dccret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant nomination du Premier 
Ministre; 
le Decret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portan t nomination des membres du 
Gouvemement ; 

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES, 

DECRETE: 

l CHAPITRE I : DE LA CREATION ET DES MISSIONS 

Article ler: 11 est cree un seivice rattache denomme Projet d'Appui au Developpement de la 
j Peche Continentale clans le Delta Central du Niger, en abrege PADEPECHE. 
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Articit' 6 : Le Ministre de l'Elcvage et de la Peche, le t\1ini strc de !'Environnement ct de 
l ! 'J\.ssn inissemcnt, le Ministre de !'Adm inistration Territoriale et des Callee ivi tes Locales et le 
I .\'fini strc de ]'Economic et des Finances sont charges, chacun en cc qu i le conccrne, de l'cxccut ion 

J u pn::-;cn ct~u et qui scra cnrcgistre c public au Journal offi cicl. 

r, 

1AIGA 

ILc !\finistrc de )'Environnement 
ct de I Assaiaiss mcnt, 
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\ 'ancoman K E[TA '-I 

l e: M iuistrc de l'Economi 
etde F ioao~ 
: ~ ~ti -; 

.,.~-

ff~1-Bakar TRAORE 

-·-

Ilnmako, le 1 1 MA I 2005 

Le Presidcn t de la Repul>lique 
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J'f'\ ot'J-Q 

Amadou Toumani TO URE 

Le Ministre de l'Elevage 
et de la Peche, 

--1~{k--r 
(_ -- --. -· -------=r--

Oumar Ibrahirna TOURE 

Le Ministrc de l' Administration 
Tcrritorialc et des Collectivites 
Locales, 
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